
 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE N°2026-04-07 Groupe LIP Olivet 

(Articles L.6353-1 et D 6353-1 du Code du Travail) 

  

Entre/:  

la société LIP ORLEANS INDUSTRIE ET BATIMENT 

269 Rue de Champagne 

45160 OLIVET 

SIRET/: 981 323 330 00911 

dénommé ci-après le « Client »  

Et : 

MATFORM 

27 boulevard Gabriel Péri 

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 

Déclaration d9activité enregistrée sous le n°23760425576 auprès du préfet de région Haute Normandie 

SIRET :  334 204 971 00017 

dénommé ci-après « l9Organisme de formation » 

1°/ Objet, durée et effectif de la formation : 

Conformément à l9article L.6313-1 du code du travail, catégorie 2 : action d9adaptation et de développement de 
compétences des salariés pour favoriser leur adaptation au poste de travail, à l9évolution des emplois et pour participer 
au développement de leurs compétences, le Client entend faire participer une partie de son personnel à des sessions 

intra entreprise de formation professionnelle organisées par l9Organisme de formation sur le sujet suivant : 

AIPR Opérateur (Autorisation d9Intervention à Proximité des Réseaux) 
 

L9objectif professionnel de l9action de formation est le suivant : 

Réaliser des travaux à proximité des réseaux aériens et enterrés en respectant les différentes recommandations et 

prescriptions. Obtenir son autorisation AIPR. 

Les objectifs de l9action de formation concourant au développement des compétences sont : 

" Rechercher en sécurité les réseaux et branchements, 

" Arrêter les travaux si la position du branchement/réseau n9est pas comme attendu,  
" Comprendre les conséquences d9un dommage et savoir réagir, 
" Situer son rôle parmi les niveaux de responsabilité des différents acteurs,  

" Obtenir l9autorisation d9intervenir à proximité des réseaux (AIPR). 
 

Date de la session : 07 avril 2026 

Durée session : 1 jour 

Horaires de formation : 09h00-17h30 

Durée de la formation par stagiaire : 7h00 

Programme et méthodes : joints en annexe. 

Type d9action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : actions d9adaptations et de développement des 
compétences des salariés (point 2 de l9article L.6313-1 du code du travail) 

Lieu de la formation/: PROMOTRANS 3 8 Rue Lavoisier 3 45140 INGRE 
 
 

 



 

2°/ Engagements Client 

Le Client s9engage à assurer la présence de 1 participant (Abdoulaye CAMARA) minimum par session aux dates, lieux 

et heures prévus ci-dessus. Il fournira la liste des apprenants (nom, prénom, date de naissance) au moins une semaine 

avant le début d9une session ; s9engage à informer tous les participants du programme de formation en annexe, du 

règlement intérieur (du site sur lequel se déroule la formation), de s9être assuré de leur engagement, de l9applicabilité 
des prérequis de la formation et de leur dotation d9Equipement de Protection Individuelle (Casque de chantier avec 

jugulaire, Gants, Lunettes de sécurité, Chaussures de sécurité, Protections auditives, Chasuble Haute visibilité, Harnais 

muni de 2 longes avec enrouleur) et de leur tenue de travail (avec vêtement de pluie si nécessaire). 

LES PANTALONS TYPE SURVETEMENT NE SONT PAS AUTORISES CAR NON ADAPTES AUX EXERCICES EN EXTERIEUR. 

Les stagiaires non munis de leurs EPI ne pourront pas être acceptés en formation mais seront facturés. 

Cette formation est soumise à la LOI N°2021-1018 du 02/08/2021 relative aux Formations Santé et Sécurité au Travail 

A ce titre, une fois la formation terminée, nous devrons déclarer la participation du(es) stagiaire(s) à cette formation 

sur le Portail du Passeport de Prévention mis en place par l'Etat. >> Merci de demander à votre(vos) salarié-e(s) de se 

munir de leur numéro de Sécurité Sociale lors de cette formation. 

3°/ Prix de la formation 

Le coût de la formation, objet de la présente, s9élève à 375¬ HT par stagiaire, ne comprenant pas de frais de 

restauration. Tout service de restauration ou éventuelle location d9un moyen de levage, sera refacturer à l9identique 
des sommes engagées par Matform. 

o Cette somme couvre l9intégralité des frais engagés de l9organisme de formation pour cette session, 
o Règlement par virement à 30 jours (date de facture) le 15 du mois suivant (ou le dernier jour ouvré qui précède 

le 15). 

o TVA acquittée sur les encaissements et récupérable dans les conditions de droit commun, 

o Pénalités de retard : marché privé, 3 fois le taux d9intérêt légal, 
o Escompte pour paiement anticipé : pas d9escompte pour règlement, 
o Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40 euros 

 

4°/ Modalités de déroulement de la formation 

L9action de formation se réalisera en présentiel dans les locaux de l9Organisme de formation avec la mise en Suvre : 

Des moyens techniques suivants : 

" Plateau technique de formation extérieur 

" Matériels couramment utilisés sur chantier : coffrages verticaux, passerelles de travail en encorbellement, 

échafaudage, étaiement, escalier d9accès, outillage électroportatif, quai de déchargement. 
Des moyens pédagogiques suivants : 

" Un formateur 

" Salle de formation avec équipement de projection 

" Exercices pratiques extérieurs 

" Présentation diaporama, vidéos, 

" Démonstrations sous forme de vidéos, exercices interactifs, analyses de cas concrets, & 

5°/ Moyens permettant d9apprécier les résultats de l9action 

La validation de l9acquisition des connaissances est réalisée par l9intermédiaire d9un Questionnaire à Choix Multiples 
complété individuellement via smartphone, tablette ou ordinateur de l9apprenant. 

6°/ Sanction de la formation 

L9attestation de formation Matform est adressée par l9Organisme de formation au Client à l9issue de la session. Elle 
mentionne les objectifs, la nature, la durée de l9action ainsi que les résultats observés. 
  



 

7°/ Moyens permettant de suivre l9exécution de l9action 

Les stagiaires signent par demi-journée une feuille de présence. Cette feuille sera adressée au Client après la session. 

8°/ Inexécution totale ou partielle de l9action de formation 

La formation se déroulant sur une plateforme extérieure spécialement dédiée, l9Organisme de formation se réserve 

un droit d9annulation, en cas de conditions météorologiques, sanitaires, & pouvant présenter un risque pour la sécurité 

des stagiaires (vent tempétueux, enneigement, &). Cette annulation ne fera l9objet d9aucune contrepartie financière 
pour les deux parties. 

En application de l9article L 6354-1 du Code du Travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention 

que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l9Organisme de formation doit rembourser 

au Client les sommes indûment perçues de ce fait. 

Prenant acte de l9obligation légale précitée, les parties conviennent que le Client a la possibilité d9annuler ou reporter 

une session de formation planifiée dans les conditions suivantes : 

o Sans frais dans un délai de prévenance de 5 jours ouvrés avant le début du stage. 

o Avec règlement de 50% du montant prévu dans un délai de prévenance de 3 jours ouvrés avant le début 

du stage. 

o Avec règlement du total du montant prévu en cas de non-présentation d9un effectif suffisant (4 personnes) 

ou d9une prévenance le premier jour prévu de la formation. 

9°/ Contentieux 

En cas de difficulté touchant à l9exécution de la présente convention et après négociation à l9amiable infructueuse, il 
sera fait recours au tribunal compétent, au lieu du centre. 

10°/ Avenant 

La présente convention est conclue pour l9année 2026. Toute modification sur les conditions d9exécution, à l9exception 
de la liste des participants, donnera lieu à un avenant. 

 

Fait à Tourville La Rivière, le 25 mars 2026, en deux exemplaires originaux 

 

Pour l9organisme de formation MATFORM    

Madame Hélène PACOUIL, Directrice Matform 

 

 

 

  

 

Pour le bénéficiaire GROUPE LIP OLIVET,  

Evaneo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

- Fiche pédagogique, 

- Règlement intérieur stagiaire 
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Programme

                            
                              
        

1  de rechercher en sécurité les réseaux et branchements,
2  d arrêter les travaux si la posi on du branchement réseau
n est pas comme a endu,
3  de comprendre les conséquences d un dommage et savoir
réagir,
4  de situer son r le parmi les niveaux de responsabilités des
di érents acteurs,
5  d obtenir l autorisa on d interven on à proximité des
réseaux ( IPR).

 orma on en salle

Diaporama,entrainement et
passage du QCM  IPR
Opérateur

1 formateur

Tout lieu perme ant
d accueillir le groupe
d apprenants en salle de
forma on

 ersion 04 2022

Réaliser des travaux à proximité des réseaux aériens et enterrés en respectant les
di érentes recommanda ons et prescrip ons. Obtenir son autorisa on  IPR.

 pports théoriques:
 Disposi ons règlementaires
 Intervenants des réseaux et classes de réseaux
 Iden  ca ons et risques liés aux réseaux
 Travaux à proximité des réseaux
 Travaux sans tranchées
  pprofondir ses connaissances du  uide Technique de
sécurisa on des chan ers

  l issue de la forma on, une évalua on sous forme de
 CM est réalisée a n de valider les acquis de chaque
stagiaire
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